Société en commandite Gaz Métro

Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003


Engagement no 5
Référence :
E-5-SCGM, Notes sténographiques du 17 mars 2006, volume 3, page 68
Demande :
« Vérifier si les modalités prévues aux Conditions de service proposées actuellement sous le chapitre 3, lorsqu’il y est référé aux conditions, reflètent intégralement celles dont il doit être pris en compte aux fins de la lecture des Conditions de service ou s’il y a , effectivement, des conditions qui demeureront au texte des Tarifs et auxquelles il y aurait lieu de référer dans le texte de la proposition de Conditions de service, pour fins de compréhension par le client de ce à quoi il s’engage. (demandé par la Régie) »
Réponse :
Relativement à la section 3.3 Préavis requis, l’intention de SCGM est que les différents préavis rattachés à l'obtention des services de fourniture, gaz de compression transport et équilibrage se retrouvent au texte des Conditions de service. Nous confirmons donc que ces articles sont effectivement transférés dans le texte de proposition de Conditions de service.
Toutefois, il ne faut pas perdre de vue que la condition initiale pour se prévaloir de certains services et/ou tarifs est de répondre au critère d'applicabilité. Les différents critères demeurant au texte de Tarifs, il y aura toujours lieu, pour le client, de se référer aux Tarifs pour valider s'il est admissible à ces services.

Il est à noter que deux préavis non reliés à l'obtention de services demeureraient au texte des Tarifs Gaz Métro au 1er octobre 2005, soit

· l'article 3.2.1, page 9, se rapportant à la Révision des volumes journaliers contractuels (VJCs) de la section B) Service fourni par le client; et

· l’article 3.3, page 13, se rapportant au Préavis d'utilisation (avec ou sans transfert de propriété) de la section C) Service de gaz d'appoint.
Nous croyons plus approprié de conserver ces articles au texte des Tarifs puisqu'ils sont reliés à des processus administratifs spécifiques plutôt que des modalités d'obtention de services.
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